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         ASSOCIATION LUNÉVILLE 
                       CHÂTEAU DES LUMIÈRES

  

PROCÈS-VERBAL de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
Samedi 3 mai 2025 – 10h

Chapelle du Château des Lumières à LUNEVILLE

Personnalités, partenaires présents (Ordre alphabétique)

DUVAL Sylvie                     Vice-présidente du Conseil. Départemental 54, déléguée à la culture et à l’enseignement 
                                                               supérieur, en charge du Château, membre de droit du CA de l'association,

Représentant Chaynesse KHIROUNI Présidente du Conseil Départemental 54, 
FALQUE Rose-Marie Conseillère Départementale 54, présidente de l’association des maires 54
MARCHAL Michel                     Conseiller Départemental 54,
MERESSE-VOLLEAUX Geoffrey Conseiller municipal de Lunéville, représentant Thibault BAZIN, 

Député, Conseiller Départemental 54
PAILLARD Catherine Maire de Lunéville
DIDIER Valérie Conseillère municipale de Lunéville, membre de droit du CA de l'association
TALLOT Benoit                                                 Conseiller municipal de Lunéville
Journaliste                                                  de l’Est Républicain

Personnalités absentes excusées 

LEROY Frank             Président du Conseil Régional Grand Est,  
CREUSOT Nicole Adjointe au maire de la ville de Nancy, membre du CA de l’association
KLEIN Mathieu    Maire de Nancy, 
GENOT Virginie Adjointe à la culture de la ville de Lunéville
VALOIS Thibault                      Conseiller municipal de Lunéville - Alternative citoyenne
LOUELHI Myriam                                  Directrice adjointe à la culture, en charge du Château 
SADON Guillaume Responsable du Château
FRANZ Thierry                   Responsable du Musée du Château
AMROSI Catherine Administratrice
CREUSOT Nicole Administratrice
DUBOIS Marc Administrateur
LEVIEUGE Guy Administrateur
THOMAS Ludovic Administrateur

Ordre du jour :

- Approbation du PV de l’AG du 5 avril 2024
- Rapports moral et d’activité 2024 - Approbation
- Rapport financier et examen des comptes 2024 – Approbation
- Présentation du site Internet de l’association
- Cotisations 2025/26– Approbation
- Renouvellement de 7 membres du CA, élections des candidats
- Point sur les projets du Château et utilisation des dons
- Questions diverses
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Ce 3 mai 2025, dans la magnifique salle de la chapelle du château mise à disposition par le Conseil Départemental qui  
est chaleureusement remercié,  Marie-Danièle CLOSSE, Présidente de l’association Lunéville Château des Lumières, 
accueille élus, adhérents et donateurs, invités à l’Assemblée Générale annuelle. 

L'association Lunéville Château des Lumières compte 231 adhérents à jour de cotisation. 
Le quorum statutaire, soit ¼ des adhérents présents ou représentés, est donc de 58. 

                      Adhérents
AG 2025 Pour mémoire

AG 2024 AG 2023 AG 2022 AG 2021
Nombre d’adhérents à jour de cotisation 231 254 276 295 296
Nombre de présents 50 57 46 39 39
Nombre d’adhérents ayant adressé leur pouvoir 71 86 94 88 65
Quorum : ¼ des adhérents présents ou représentés 58 69 69 74 74

Le quorum étant atteint avec 121 adhérents  et donateurs présents (50) ou représentés (71 pouvoirs), la Présidente 
déclare valablement ouverte à 10h15 la 23ème Assemblée Générale Ordinaire (AGO) de l’Association Lunéville Château 
des Lumières (ALCL), convoquée le 3 mai 2025 par courrier postal daté du 12 avril 2025.

Marie-France de RAUCOURT, Vice-présidente et secrétaire du CA, assurera la rédaction du procès-verbal. 

Comme aide à la rédaction de ce PV, la Présidente demande à l’assemblée l’autorisation d’enregistrer les débats.
Les cartons, remis aux adhérents à l’accueil de l’AG, sont destinés aux votes : vert pour accord, rouge pour un vote 
d’opposition. Une main levée est réservée à l’abstention ou à la demande de participation aux débats.

Décision N° 1 de l’Assemblée générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025 

VOTE :     POUR : 121 (50 Présents + 71 Pouvoirs).      ABSTENTION :   0          CONTRE :  0

A l’unanimité, l’Assemblée Générale autorise l’enregistrement des débats.

« Au nom des administrateurs, je vous remercie d’honorer de votre fidèle et chaleureuse présence l’AG 2025 de notre  
association et de manifester ainsi une nouvelle fois votre intérêt pour la restauration du château de Lunéville, pour les  
enjeux qu’elle représente pour la culture et le patrimoine,  pour l’attractivité et l’économie de notre ville,  de notre  
département, de notre région.

Au  nom  du  conseil  d'administration,  j'adresse  tous  nos  remerciements  à  Madame  la  Présidente  du  Conseil  
Départemental, à Sylvie Duval vice-présidente en charge du Château, toujours à notre écoute, et à tous les élus du Conseil  
Départemental, à Myriam LOUELHI directrice adjointe à la culture, en charge du Château, toujours disponible, mais  
absente excusée ce jour, à Guillaume SADON responsable du site et à toute l’équipe du château, à Thiery FRANZ et  
l'équipe du musée, non seulement pour la mise à disposition régulière et gracieuse de salles pour nos manifestations  
mais aussi et surtout pour leur soutien indéfectible pour assurer à notre association les meilleures conditions possibles  
de travail, pour leur disponibilité et leur aide à la préparation de cette journée dédiée aux donateurs et adhérents de  
l’association.

Merci à la ville de Lunéville qui participe au fonctionnement de notre association, donc à l’organisation de cette journée  
particulière pour notre association. 

Nous saluons la présence de Madame Rose-Marie FALQUE, Conseillère Départementale 54, présidente de l’association  
des maires  54, Monsieur  MARCHAL Michel,  Conseiller  Départemental  54, Madame Catherine  PAILLARD,  Maire  de 
Lunéville, Madame Valérie DIDIER, Conseillère municipale, membre de droit de notre Conseil d’Administration, Monsieur  
Geoffrey  MERESSE-VOLLEAUX,  Conseiller  municipal  de  Lunéville,  représentant  Thibault  BAZIN,  Député,  Conseiller  
Départemental 54, Monsieur Benoit TALLOT, Conseiller municipal de Lunéville,

Nous avons reçu les excuses de  :  
Madame Chaynesse KIROUNI, Présidente du Conseil Départemental de Meurthe et Moselle représentée par Madame 
Sylvie DUVAL vice-présidente du Conseil départemental en charge du château,
Monsieur Franck LEROY, Président du Conseil Régional du Grand Est,
Monsieur  le  député et  conseiller  départemental  Thibault BAZIN est  représenté par  Geoffrey Meresse-Voleaux,  son  
collaborateur parlementaire,
Madame Virginie GENOT, adjointe à la culture de la ville de Lunéville,
Catherine AMROSI, Nicole CREUSOT, Marc DUBOIS, Guy LEVIEUGE et Ludovic THOMAS administrateurs qui ont transmis 
un pouvoir.
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Nous avons une pensée émue pour tous ceux qui pour des raisons de santé n’ont pas pu se déplacer  ; nous leur souhaitons  
un bon rétablissement. Nous pensons aussi à tous ceux qui nous ont quittés. Nous sommes rarement et difficilement  
informés du départ d’un donateur  ; mais le silence soudain d’un très fidèle donateur, le retour d’un courrier… sont autant 
de signes.  
Parmi les lorrains Meurthe et Mosellans et lunévillois que nous connaissions bien, toujours présents à nos AG, je rappelle  
à notre mémoire Michel JAMBEL, René COURBET, Claude PAIR. »

La Présidente donne la parole à la Vice-présidente Marie-France de RAUCOURT qui rappelle l’ordre du jour de l’AG et 
l’organisation de la journée des donateurs, le CA de l’association ayant proposé de prolonger l’AG par des temps de 
convivialité et de partage culturel :

• A l’issue de l’AG : Apéritif offert par l’association à l’Echansonnerie.
• 12h45 : Repas au restaurant Le Petit Comptoir (Sur réservation).
• 15h et 16h : Visite des jardins guidée par Jordan RAVON du service parc et jardins
• 15h : Visite des expositions permanentes guidée par Catherine GUYON

        I – APPROBATION du PV de l’ASSEMBLEE GENERALE du 6 avril 2024

Avant  de  soumettre  les  PV  de  l’AG du  6  avril  2024  à  l’approbation  de  l’AG de  ce  jour,  la  Vice-présidente  invite 
l’assemblée à en prendre connaissance. A l’accueil de l’AG, un exemplaire papier a été remis aux membres présents

Le PV n’appelant aucune remarque, la présidente procède au vote en invitant les votants à utiliser les cartons distribués 
à l’accueil : rouge (contre) et vert (pour) et la main levée pour l’abstention.

Décision N°2 de l’Assemblée générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025 

VOTE :     POUR : 121 (50 Présents + 71 Pouvoirs).      ABSTENTION :   0          CONTRE :  0

A l’unanimité, le PV de l’Assemblée Générale ordinaire du 6 avril 2024 est approuvé.

         II -   RAPPORTS MORAL et d’ACTIVITÉ DE L’ANNEE 2024

Les photos, que la Vice-présidente Catherine GUYON présente dans un PowerPoint, illustrent chaque étape des 
rapports moral et d’activité de l’ALCL pour l’exercice 2024. 

• LE RAPPORT MORAL 2024

Le rapport moral de l’année 2024 est présenté par la Présidente Marie-Danièle CLOSSE.

« Tout au long de l’année 2024, quand bien même la présidente a été défaillante pour raisons de santé, notre association 
a su maintenir le cap dans ses activités, grâce à une équipe solide et soudée d’administrateurs impliqués, disponibles,  
solidaires, soutiens fidèles et attachés à la restauration du château, de son musée et de son parc, notre patrimoine de  
proximité.

Je tiens à remercier chaleureusement les administrateurs du Conseil d’administration et du bureau qui donnent de leur  
temps avec conviction pour assumer les tâches administratives inhérentes à la bonne gestion d’une association  ; qui  
veillent au maintien du lien avec les adhérents et donateurs, aux relations avec l’équipe du Château, avec les associations 
qui œuvrent sur le site, aux relations extérieures en général  ; qui assument l’installation et la tenue des stands lors de  
certaines manifestations au château.

Je tiens à remercier tout particulièrement les membres les plus sollicités du bureau, une équipe de choc resserrée, efficace 
et à toute épreuve  : Marie-France de RAUCOURT et Catherine AMBROSI au secrétariat, Françoise LAROSE et Philippe  
TORCHET à la gestion comptable. 
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Avec une mention très spéciale à Marie-France de RAUCOURT pour la masse de temps et de travail pour l’association,  
pour la mobilisation et  la coordination des administrateurs  et  adhérents,  pour son talent en matière de relations  
extérieures. Merci très chère Marie-France pour ton très amical, merveilleux, indéfectible soutien, sans lequel je n’aurais  
pu continuer. 

2024 a été une année riche en événements au château, une année marquante pour notre association puisque le 6 avril  
2024 la Présidente du Conseil Départemental inaugurait le grand escalier Nord restauré.

Une restauration à laquelle l’association Lunéville Château des Lumières, créée au lendemain de ce terrible incendie du 
3 janvier 2003, a grandement contribué, puisque 764 000 € des dons abrités par la Fondation du Patrimoine de Janvier  
2003 à juin 2019 lui ont été dédiés.

- 18 années de collecte de dons 
- Des milliers de donateurs de la France entière et de quelques pays limitrophes  
- Un formidable élan de générosité pour redonner éclat et beauté, pour contribuer à la renaissance de notre site  

patrimonial local.

Certes, le château de Lunéville n’est ni le Château de Versailles, ni Notre-Dame de Paris.
Notre-Dame de Paris reconstruite en 6 ans, ça fait rêver les lunévillois que nous sommes !

Pour autant, nous ne devons pas faire de complexes et être patients. Nous devons rester convaincus que sans la cession  
au Conseil départemental de la partie du château, propriété municipale, sans les assurances, sans l’acquisition par le  
Conseil départemental de l’entièreté du château après la cession du ministère des armées, le Château de Lunéville ne  
serait  certainement  pas  ce  joyau,  ce  patrimoine  architectural,  historique  et  culturel,  plein  de  vie  et  de  projets  
qu’aujourd’hui nous pouvons admirer et voir évoluer.

En 2024, notre association a pris racine dans le projet de requalification du Parc des Bosquets, 
- Parc classé monument historique et dont l’entrée reste gratuite pour l’ensemble des visiteurs.
- Parc dont les arbres souffrent beaucoup des modifications climatiques de plus en plus visibles et dévastatrices.  
Les donateurs qui se mobilisent à hauteur de 1000€, seul ou à plusieurs dizaines, pour parrainer un arbre, non seulement  
laissent une trace personnelle dans ce site historique du Château de Lunéville, mais aussi participent à la préservation de 
notre patrimoine naturel.
Cet après-midi, vous pourrez admirer, guidés par un jardinier du château, les plantations d’érables planes, d’érables  
sycomore et  de tilleuls,  espèces  propres  à défier  le  réchauffement  climatique et  financés  par  les  parrainages des  
donateurs  : au total 28 arbres sont déjà financés et replantés.

Régulièrement de nombreuses manifestations animent le site du château. 
Depuis quelques années, notre association, gracieusement accueillie par la Société d’Horticulture que nous remercions  
chaleureusement, tient un stand à la fête des Plantes et à la fête du Potimarron. Elle en tient un aussi au Rendez-vous  
aux Jardins organisés en juin par l’équipe du château
Mais, cette année, faute d’un nombre suffisant de bénévoles disponibles,  nous avons été contraints de renoncer à  
participer à la Fête des Plantes. 

Notre association, comme beaucoup d’autres, voit ses adhérents, ses bénévoles vieillir sans pour autant que la relève soit 
assurée. C’est pourquoi je me permets de lancer un vibrant appel et d’inviter à nous rejoindre, toute personne qui  
s’intéresse au patrimoine local et dispose d’un peu de temps, qui recherche un groupe sympathique, accueillant, mobilisé 
pour participer à des activités intéressantes. 
Si vous connaissez dans votre entourage des personnes intéressées mais qui n’osent pas faire la démarche, merci de leur  
communiquer notre mail ou de les encourager à déposer leurs coordonnées à l’accueil du château.

Et ce d’autant que les objectifs de l’association et les collectes de dons restent centrer sur deux axes  :
 Au niveau du Parc des Bosquets, le soutien à la replantation des arbres  ; 
 Au niveau du château et de son musée, la participation à la restauration de la salle des TROPHEES. Salle

ô combien emblématique de Lunéville pour les manifestations publiques, et pendant des décennies, salle des fêtes chère 
au cœur des Lunévillois qui s’y rassemblaient aussi pour les fêtes familiales, mariages en particulier.

Nous devons rester conscients que la préservation de notre patrimoine local, architectural et naturel primordiale non  
seulement pour la compréhension de notre passé et de notre présent mais aussi  pour notre avenir,  nécessite une  
mobilisation sensible, active et constante, si modeste soit-elle.

Il  n’y a pas de baguette magique pour terminer  la restauration du château,  ni  pour assurer  son entretien et son  
animation. Longtemps, longtemps encore, le Petit Versailles Lorrain aura besoin de vous.  

Ensemble persévérons, ne lâchons rien. 
Merci de votre attention. »
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• LE RAPPORT D'ACTIVITE de l’année 2024

Le rapport d'activité de l’année 2024 est présenté par la Vice-présidente et secrétaire Marie-France de RAUCOURT.

« Le travail de gestion et de communication de notre association se poursuit avec ses bénévoles biens investis (414  
heures, soit un temps plein pendant 3 mois) et avec le soutien toujours efficace de notre présidente qui, malgré un  
planning prenant, est toujours disponible et nous apporte un précieux concours. 
                                        

Deux réunions du Conseil d’Administration les 18 mars et 6 septembre 2024.
Un nombre d’adhérents stable se situant autour de 250, et un montant de dons autour de 20000€.

L’Assemblée Générale s’est tenue le 6 avril, s’appuyant sur l’inauguration de l’escalier Nord, projet majeur de notre  
association et qui a été dignement fêté et souligné. Se tenant au même moment que les Journées des Métiers d’Art, nos  
adhérents ont pu mesurer l’enjeu et la pertinence de cette thématique pour l’avenir et le développement de château de  
Lunéville.
Nous avons été chaleureusement accueillis par la Société d’Horticulture qui a mis un stand à notre disposition pour la  
Fête des Plantes des 27 et 28 avril 2024, et une première cette année, à la Fête du potimarron les 27 et 28 septembre.  
Nous les en remercions et avons apprécié leur dynamisme et leur efficacité, d’autant que leur organisation avait été  
fortement perturbée par la fermeture du parc en raison des problèmes sanitaires qui s’étaient brutalement révélés  
pour de nombreux arbres. Le Rendez-vous au Jardin prévu le 8 juin n’a pas pu se tenir en raison de ce contexte.

Pour  notre  association,  la  tenue  d’un  stand  lors  d’une  manifestation  sur  le  site  du  château  est  un  support  de  
communication important avec le public. De nombreuses questions étaient posées sur la fermeture du parc mais nous  
pouvions y répondre, nous appuyant sur les éclairages fournis par Monsieur BARBIER, responsable du service des jardins.  
Depuis septembre, celui-ci nous a beaucoup aidés dans la mise en œuvre du document qui, distribué en même temps que 
l’invitation à cette Assemblée Générale  (économie de timbres oblige…) permet maintenant à chaque donateur  de  
positionner l’arbre qu’il a contribué à parrainer. Grâce à lui, avec Renée RICHETON, notre passionnée de botanique, nous 
sommes devenues presque expertes pour différencier un érable sycomore d’un érable plane. Feuilles plus ou moins  
découpées, gousses de graines persistant l’hiver.
Fin décembre 2024, 28 arbres sont complètement financés  : 12 tilleuls (les abeilles de notre partenaire du rucher du  
château s’en réjouissent), 12 érables sycomores et seulement 4 érables planes. Ils sont en bonne santé et sont répartis  
sur l’allée partant, lorsque l’on vient du château, à droite du grand bassin et sur l’allée qui est perpendiculaire au bout de 
celle-ci. Des numéros pointés sur leurs tuteurs permettent une identification plus simple qu’avec le QR code envisagé au  
départ. La visite des jardins guidée par Jordan RAVON du service parc et jardins, permettra à tous ceux qui le souhaitent 
de s’en rendre compte. RV sur la terrasse à 15 heures.

Envoyée en juillet, la lettre des Co-reconstructeurs n°16, avec l’édito de notre présidente, a relaté les soucis pour le parc  
des Bosquets, rassurant sur la plus-value de nos arbres parrainés  ; avec des articles sur le portrait d’Elisabeth-Thérèse  
offert au Musée par notre association en septembre 2023, sur la mise en valeur tout l’été de l’Escalier Nord par un  
mapping historique et sur la présentation de Guillaume SADON, le nouveau responsable du château.

L’association est toute trouvée pour le remercier de sa présence à nos côtés autant que nécessaire, ainsi que Thierry  
FRANZ, talentueux responsable du musée.

Nous saluons également la disponibilité de l’ensemble du personnel de l’accueil, des services administratifs et techniques,  
Sonia, Lucie, Maëlie, Yann Frédéric, Robin, des prénoms qui nous sont familiers et qui contribuent à notre fonctionnement  
dans les meilleures conditions.

Je terminerai en évoquant notre participation à l’hommage qui a été rendu à la chapelle le 1er octobre à Michel DINET 
à l’occasion du dixième anniversaire de sa disparition.  
Depuis plus de 20 ans notre association poursuit les missions qui lui ont été confiées par cet homme d’engagement et  
d’action, rassembleur et déterminé à ce que le château de Lunéville redevienne un pilier de la vie économique et de notre 
région.
Nous nous réjouissons de servir ce projet poursuivi par les élus actuels de Conseil départemental. »

La parole est donnée à l’assemblée.
En l’absence de questions de la part de l’assemblée, la Présidente soumet les rapports moral et d’activité à son 
approbation.

Décision N°3 de l’Assemblée Générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025 

VOTE :     POUR : 121 (50 Présents + 71 Pouvoirs).      ABSTENTION :   0          CONTRE :  0
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A l’unanimité, les rapports moral et d’activité de l’année 2024 sont approuvés.
En l’absence de questions de la part de l’assemblée, la Présidente soumet les rapports moral et d’activité à l’approbation 
de l’AG.

Décision N°3 de l’Assemblée Générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025  

VOTE :     POUR : 121 (50 Présents + 71 Pouvoirs).      ABSTENTION :   0          CONTRE :  0

A l’unanimité, le PV de l’Assemblée Générale ordinaire du 6 avril 2024 est approuvé.

III - RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE 2024

La Présidente donne la parole au trésorier Philippe TORCHET pour présenter le rapport financier de l’exercice 2024 et le 
Compte de Résultats au 31 Décembre 2024

  1 – EN PRÉAMBULE

Les faits marquants en 2024 :
• Légère baisse des dépenses et hausse des recettes.
• Stabilité des cotisations adhérents.
• Augmentation des dons pour le château et les arbres.
• Valorisation du bénévolat multipliée par 2.
• Forte baisse des frais postaux.
• Et surtout, versement au Conseil Départemental de 24 000 € pour la participation à la plantation des arbres.

Le trésorier Philippe TORCHET salue et remercie
• Le Conseil Départemental pour les facilités qu'il octroie à l’association : hébergement, prise en charge de 

certains frais de fonctionnement tels que la connexion Internet,
• La ville de Lunéville pour sa subvention annuelle,
• Et tous les adhérents et donateurs qui restent fidèles à l’association et la soutiennent.

  2 – LES COMPTES 2024

La trésorerie au 31 décembre 2024 sur le compte courant, ainsi que sur le Livret A Association dédié aux dons :

Compte Courant Livret A Association

19 447,03 € 65 098,32 €

3 – LES PRINCIPAUX FLUX DE TRÉSORERIE EN 2024

Flux entrant :
• Dons pour la reconstruction du Château : 13 796 €
• Dons pour le parrainage des arbres : 6 360 €
• Adhésions, (renouvellement et nouveaux adhérents) : 3 455 €
• Subvention de la ville de Lunéville : 3 000 €

Flux sortant :
• Versement de la participation aux arbres : 24 000 €
• Frais de réception, AG : 1 767 € - 1200 € de paiement du repas par les participants = 567€
• Frais de communication, (impressions, site web) : 1356 €
• Frais postaux : 619 €

NB : La valorisation des prestations du Conseil Départemental 54 a été estimée à 16 000,00€ pour l’année 2024.

Le détail des comptes simplifiés de l’exercice 2024 figure ci-dessous au paragraphe 6. 
La colonne 2023 permet d’évaluer l’évolution entre 2023 et 2024.

4 – MÉTHODE COMPTABLE

Pour cet exercice, le trésorier a maintenu un suivi de trésorerie par une gestion et un enregistrement strict des flux 
financiers « entrants/sortants », basé sur le rapprochement sur justificatifs entre les dépenses et recettes et les flux 
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constatés et enregistrés auprès de la banque BPALC.

5 – CRÉANCES ET DETTES

L‘association Lunéville Château des Lumières n’a aucune créance ni dettes, ni charges autres que celles du 
fonctionnement classique d'une association loi 1901, gérée uniquement par des bénévoles.

6 - COMPTES SIMPLIFIES DE L’EXERCICE DU 1er janvier au 31 décembre 2024
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7 - ÉVOLUTION DES DONS DEPUIS 2019

La Présidente donne la parole à Thiery ARMBRUSTER, vérificateur aux comptes :

 « En exécution du mandat que vous m’avez confié, j’ai pu vérifier les comptes de l’association auprès du trésorier 
Philippe TORCHET. Je me suis assuré de la comptabilisation correcte des opérations par banque.

J’ai constaté que les soldes des différents comptes de disponibilités à la date du 31 décembre 2024 étaient 
justifiés. J’ai vérifié la sincérité des informations données sur les comptes et la situation bancaire dans le rapport 
du conseil d’administration. J’ai constaté la régularité, l’excellente traçabilité des écritures et la conformité du 
bilan et des comptes annuels présentés à partir des pièces justificatives  : livres et documents comptables. Au 
cours de l’accomplissement de ma mission, je n’ai relevé aucune inexactitude, ni irrégularité.  

Dans ces conditions, nous attestons la sincérité et la régularité des comptes et engageons l’Assemblée Générale à 
les approuver et à donner quitus au trésorier. »

La Présidente remercie le trésorier Philippe TORCHET et le vérificateur aux comptes Thiery ARMBRUSTER avant de 
soumettre le rapport financier aux questions puis à l’approbation de l’assemblée.

Le rapport financier n’appelant pas de questions particulières, il est soumis au vote de l’Assemblée.

Décision N° 4 de l’Assemblée générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025  

VOTE :     POUR : 121 (50 Présents + 71 Pouvoirs).      ABSTENTION :   0          CONTRE :  0

A l’unanimité des adhérents présents et représentés, l’Assemblée Générale réunie le 
3 mai 2025 donne quitus au trésorier pour sa gestion régulière et sincère et approuve 

le rapport financier de l’exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Philippe TORCHET présente ensuite l’évolution du site internet de l’association, sa mise à jour, le nombre et l’origine des 
visiteurs.
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  IV - COTISATIONS

La Présidente présente la proposition du CA de maintenir le montant de l'adhésion à 15€ puis soumet cette 
proposition au vote de l’assemblée.

   Décision N° 5 de l’Assemblée générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025  

VOTE :     POUR : 121 (50 Présents + 71 Pouvoirs).      ABSTENTION :   0          CONTRE :  0

A l'unanimité des membres présents et représentés, l’Assemblée Générale réunie le
03 mai 2025 décide, pour une durée qui expirera lors de la prochaine AG, de maintenir

le montant de l’adhésion à l’association Lunéville Château des Lumières à 15 €.

V - ELECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Les mandats des six membres du Conseil d’Administration arrivent à échéance et sont à renouveler.
Suite à la démission de Marc DUBOIS, un siège est vacant ce qui porte à sept le nombre de sièges à pourvoir.

- Quatre administrateurs renouvelables ont fait acte de candidature à leur réélection. 
- Une candidature nouvelle a été enregistrée : Patrick MILLER. 
- Benoit TALLOT, adhérent, fait acte de candidature spontanée au moment de l’AG.

La liste des six candidats par ordre alphabétique est projetée à l’écran. 

Catherine AMBROSI, Marie-France de RAUCOURT, Catherine GUYON,
Patrick MILLER, Dominique POPARD, Benoit TALLOT.

Les nouveaux candidats se présentent à l’assemblée.
Conformément aux statuts, la présidente procède au vote qui s’effectue à main levée.

Décision N° 5   de l’Assemblée générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025   

VOTE     :       POUR     :   121   (50 Présents + 71 Pouvoirs).          ABSTENTION     :   0          CONTRE     :  0  

A l’unanimité, l’Assemblée Générale réunie le 3 mai  2025  au Château de Lunéville élit au 
Conseil d’Administration de l’association Lunéville Château des Lumières, pour un mandat de 
3 ans renouvelable, les 6 adhérents suivants ayant fait acte de candidature :

Catherine AMBROSI, Marie-France de RAUCOURT, Catherine GUYON,
Patrick MILLER, Dominique POPARD, Benoit TALLOT

La présidente félicite les élus au CA puis donne la parole à Sylvie DUVAL pour présenter les projets du Château.

 VI - POINT SUR LES PROJETS DU CHATEAU ET UTILISATION DES DONS

Sylvie DUVAL,  Vice-présidente du Conseil  départemental,  au nom du Département et de sa Présidente,  remercie 
l’association Lunéville Château des Lumières pour son soutien à travers ses dons,  salue son projet de financer la  
restauration des stucs de la salle des Trophées. 
Elle remercie Michel CLOSSE et Michel DINET qui ont eu l’excellente idée de céder le Château au département.
Elle adresse ses remerciements à l’équipe du Château, à la régie, aux jardiniers et à Thierry FRANZ qui œuvre avec 
excellence.

 Les projets de travaux :
- Restauration nécessaire et urgente des toitures et des menuiseries des Communs nord et sud,
- Restauration de la Salle de Trophées,
- Restauration de la terrasse.

La restauration des cours et des appartements ducaux aura lieu plus tard.
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Les travaux exigeant de gros budgets se font en partenariat avec l’Etat et la région Grand Est.

 Projet d’animation
17 mai : Nuit de musées
07-08 juin : Rendez-vous au jardin
Dimanches de juillet et août : L’été au Château : surprises dans le parc, guinguette avec des choix de très belle qualité.

 Politique d’acquisition des œuvres
Pour répondre aux questions d’adhérents relatives à la politique d’acquisition des œuvres, Sylvie DUVAL explique que le 
Conseil  Départemental attribue chaque année 250 000€ au musée du château afin de reconstituer ses collections 
XVIIIème, d’acquérir des pièces pour le château destiné à être labellisé « Château – Musée de France » et qu’il existe une 
réelle dynamique soutenue par l’Etat et la région Grand Est.

Thierry FRANZ, le responsable du musée, recherche, repère, enquête, identifie, fait authentifier les objets, œuvres d’art 
du XVIIIème siècle qui peuvent être intéressants dans le cadre des projets de restauration du château. Il les soumet à la  
Commission d’acquisition des musées de France à Strasbourg et, après avis favorable, s’emploie  à les acquérir dans la 
limite des budgets alloués. 
Ainsi : 
-La table console richement ornée qui provient des collections du célèbre architecte décorateur et collectionneur  
parisien Jacques GARCIA a été identifiée par Thierry FRANZ qui l’a acquise pour 100 000€ à une vente aux enchères au 
marteau.

-Le superbe tableau Jeunesse de Valentin Jamerey-Duval, montrant le jeune garçon gardant ses moutons en lisant, image 
édifiante peinte en 1844 pour célébrer les vertus de l’étude qui ont permis à ce petit paysan pauvre, repéré par Stanislas, 
de devenir  bibliothécaire au château,  enseignant à  l’Académie de Lunéville. Ce tableau validé par  la  commission 
d’acquisition des musées de France avait  été signalé à  Thierry  FRANZ chez un galeriste  du Texas  par  Jean-Pierre 
CARCIOFI. 

D’autres pièces prestigieuses d’acquisition récente ont rejoint les collections du musée ainsi :
-*La très  belle  commode des années 1730 qui  est  destinée à meubler  la  salle  du trône,  3 e et  dernière pièce de 
l’appartement de parade dont le musée porte la restauration. 

-*Le grand miroir « à parcloses » des années 1720 qui intégrera le décor de la chambre de ce même appartement.
 

-*Le cartel d’appliques et sa console en marqueterie « Boulle » qui sont une rareté : ils portent en effet la marque 
« Richard à Lunéville », pour François Richard, horloger de grand talent au service de Léopold, François III, puis Stanislas, 
pour lequel il conçut la mécanique du fameux Rocher aux automates. Il s’agit de la seule pendule aujourd’hui conservée 
de ce maître lunévillois. Thierry FRANZ a découvert dans les archives sa présence en 1753 dans l’une des retraites de 
Stanislas, précisément à Einville, ce qui tend à attester que cet objet a certainement appartenu au dernier duc.

- *La superbe paire de vases néo-rocaille, offerts par les faïenciers de chez Keller et Guérin au président de la République 
lors de sa visite officielle à Lunéville le 7 juin 1892 et qui pourront rejoindre la salle à manger de poupée offerte dans les 
mêmes circonstances par l’entreprise Villard et Weill et que le musée des Arts décoratifs a déposée au musée du château 
il y a quelques années. Thierry FRANZ a pu exercer le droit de préemption sur ces deux vases lors de la vente Thierry de 
Maigret du 14 mars dernier.

Et ce, sans oublier le miroir de toilette d’Elisabeth-Charlotte, le symbole retrouvé de l’art et de la vie de cour en Lorraine 
et le portrait d’Elisabeth-Thérèse peint par Gobert retrouvé par Thierry FRANZ chez un collectionneur du sud de la  
France, acheté par l’association Lunéville Château des Lumières qui en a fait don au musée.

Grâce à l’excellence des travaux de Thierry FRANZ, le musée du château est reconnu, prête des œuvres et bénéficie de 
prêts  d’œuvres  de  la  part  de  nombreux  musées  comme  le  musée  Lorrain,  de  la  part  de  musées  étrangers  ou  
prestigieux tels que le musée du Louvre. 

Un musée a vocation à faire connaître les œuvres dont il dispose d’où la nécessité que les œuvres voyagent.

A la question posée sur la place réservée au musée, Sylvie DUVAL explique que, compte tenu des 30 000  m2 qui 
peuvent être dédiés au musée, une redéfinition des espaces est nécessaire. La salle Boffrand sera à nouveau ouverte cet 
été pour présenter les œuvres de maîtres.

Quant à la restauration des appartements ducaux, Catherine GUYON explique que la surface proposée au public sera 
doublée pour développer le concept de Château-Musée et que sera proposée aux visiteurs une animation immersive 
qui permettra de concevoir comment seront restaurés ces espaces chargés d’histoire.
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Madame PAILLARD, maire de Lunéville, remercie les donateurs et les membres de l’association, considère que travailler 
sur le mécénat est une bonne solution et émet le souhait de « faire plus vite si on le peut ». Avec le soutien de la 
Fondation du Patrimoine, la rénovation de l’église St Jacques est en cours. « Continuons pour dynamiser la ville. »

VII – QUESTIONS DIVERSES

Qu’en est-il des filets de protection au plafond de la chapelle ?
Sylvie DUVAL explique que les décorations en gypse sont fragiles et sensibles aux variations de températures et des 
taux d’humidité. Un diagnostic pour un montant de 80 000€ a été réalisé. Les travaux sont engagés. Il n’y a pas de 
danger. Les filets posés répondent à un principe de précaution dans la mesure où la chapelle reçoit du public.

                                                                      &&&&&&&&&&&&&&&&

L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente remercie l’assemblée, clôt l’Assemblée Générale Ordinaire de ce 3 mai 2025  
à 11h15 et invite l’assemblée à poursuivre cette rencontre par un moment convivial en partageant un punch lorrain fait 
maison à l'échansonnerie.

                                                    &&&&&&&&&&&&&&&&   
  PV établi en 11 pages S

A Lunéville le 15 mai 2025

La Présidente de l’association                             La Secrétaire de séance

     Marie-Danièle CLOSSE                      Marie-France de RAUCOURT
                 Vice-Présidente de l’association

NB :  Avec l’accord de Sylvie DUVAL nous avons pris la liberté d’ajouter à la liste des acquisitions qu’elle a présentée quelques 
compléments d’information* qui peuvent intéresser les adhérents et donateurs de notre association.



COMPTES SIMPLIFIES DE L’EXERCICE DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2023

EXERCICE 2022

EXERCICE 2023

Frais postaux 3173,76 € 1702,80 €
IPrimes d’assurances 167,42 € 164,48 €
FRAIS DE FONCTIONNEMENT IFournitures de bureau 30,33 €
'Services bancaires et assimilés 120,00 € 120,00 €
|Valorisation de 'hébergement et des services du CD 15 000,00 € 15 000,00 €
FRAIS D’ACCUEIL |Accueil et repas, donateurs, adhérents 1017,00 € 211666 €
EEaRs Matériel de bureau et informatique 595,01 €
IProduits pour animations 458,79 €
PARTENARIATS IRucher du Chateau : achat de matériel 1249,00 €
Prestations Extérieures 135,60 € 125,00 €
Impressions 141120 € 468,00 €
COMMUNICATION LLettre des co-reconstructeurs 330,00 €
Site Internet hébergement maintenance et Abonnement 948,00 € 456,00 €
ADHESIONS ICotisation des adhérents 3695,00 € 3465,00 €
SUBVENTIGNS Ville de Lunéville 5000,00 € 3000,00 €
|Valorisation de 'hébergement et des services du CD 15 000,00 € 15 000,00 €
PARTICIPATIONS Des adhérents, Donateurs, Administrateurs a repas, visites 720,00 € 1355,00 €
PARTENARIATS Hello Asso 700,00 €
VENTES IProduits lors des animations 24749 € 430,00 €
RESULTAT : RECETTES /| DEPENSES 233571€ 1487,73 €
TOTAL DONS RECUS 2154764 € 2269471 €
R T ore Dons pour le Chateau 7918,00 € 12788,00 €
Dons pour Parrainage des Arbres 1292964 € 6 128,00 €
IDons du Rucher du Chéateau 1343,00 €
PARTENAIRES ET AUTRES Dons HELLOASSO 700,00 € 100,00 €
|Valorisation du bénévolat 0,00 € 233571€
TOTAL DONS VERSES (Issus du Livret A) 8000,00 € 30 000,00 €
PARTICIPATIONS INumérisation des Statues 8000,00 €
ACHATS |Tableau Portrait d’Elisabeth-Thérése de Lorraine 30 000,00 €
Solde Compte Courant 22 451,38 € 24 176,40 €
Solde Livret A 70 848,66 € 60 692,80 €





DONATEURS

DETAIL
PARTENAIRES ET
AUTRES

FONDATION DU
PATRIMOINE

PARTICIPATIONS

PARTICIPATIONS

TOTAL DONS RECUS

Dons pour le Chéteau

15360,00 €

1610250 €

791800€

12788,00€

2459543€ | 128217,52¢€

13796,00€ | 7332650€

Dons pour Parrainage des Arbres

1292964 €

612800€

636000€ | 25417.64€

Valorisation du bénévolat

Rucher du Chateau (Dans Dons Chateau)

794191€

878290 €

1767,00€

233571€

443943€ | 23499.95¢€

301800€ 612800€

Société d’Horticulture (Dans Dons Arbres)

HELLOASSO (Dans Dons Chateau)

TOTAL DONS VERSES

Parrainage des Arbres 2400000€ | 2400000€

30000,00 €




Léngvite
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 ASSOCIATION LUNÉVILLE  

 CHÂTEAU DES LUMIÈRES

 





		PROCÈS-VERBAL de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Samedi 3 mai 2025 – 10h

Chapelle du Château des Lumières à LUNEVILLE











Personnalités, partenaires présents (Ordre alphabétique)

DUVAL Sylvie  		Vice-présidente du Conseil. Départemental 54, déléguée à la culture et à l’enseignement 

 	supérieur, en charge du Château, membre de droit du CA de l'association,

				Représentant Chaynesse KHIROUNI Présidente du Conseil Départemental 54, 

FALQUE Rose-Marie 		Conseillère Départementale 54, présidente de l’association des maires 54

MARCHAL Michel  	Conseiller Départemental 54,



MERESSE-VOLLEAUX Geoffrey	Conseiller municipal de Lunéville, représentant Thibault BAZIN,  

				Député, Conseiller Départemental 54

PAILLARD Catherine		Maire de Lunéville

DIDIER Valérie			Conseillère municipale de Lunéville, membre de droit du CA de l'association

TALLOT Benoit   Conseiller municipal de Lunéville

Journaliste  de l’Est Républicain



Personnalités absentes excusées 



LEROY Frank  		Président du Conseil Régional Grand Est, 		 

CREUSOT Nicole 			Adjointe au maire de la ville de Nancy, membre du CA de l’association

KLEIN Mathieu  			Maire de Nancy, 

GENOT Virginie 			Adjointe à la culture de la ville de Lunéville

VALOIS Thibault  	 	Conseiller municipal de Lunéville - Alternative citoyenne

LOUELHI Myriam  	Directrice adjointe à la culture, en charge du Château 

SADON Guillaume			Responsable du Château

FRANZ Thierry  		Responsable du Musée du Château

AMROSI Catherine			Administratrice

CREUSOT Nicole			Administratrice

DUBOIS Marc			Administrateur

LEVIEUGE Guy			Administrateur

THOMAS Ludovic 			Administrateur





		

Ordre du jour :



- Approbation du PV de l’AG du 5 avril 2024

- Rapports moral et d’activité 2024 - Approbation

- Rapport financier et examen des comptes 2024 – Approbation

- Présentation du site Internet de l’association

- Cotisations 2025/26– Approbation

- Renouvellement de 7 membres du CA, élections des candidats

- Point sur les projets du Château et utilisation des dons

- Questions diverses











Ce 3 mai 2025, dans la magnifique salle de la chapelle du château mise à disposition par le Conseil Départemental qui est chaleureusement remercié, Marie-Danièle CLOSSE, Présidente de l’association Lunéville Château des Lumières, accueille élus, adhérents et donateurs, invités à l’Assemblée Générale annuelle. 



L'association Lunéville Château des Lumières compte 231 adhérents à jour de cotisation. 

Le quorum statutaire, soit ¼ des adhérents présents ou représentés, est donc de 58. 



		

 Adhérents

		

AG 2025

		Pour mémoire



		AG 2024

		AG 2023

		AG 2022

		AG 2021



		Nombre d’adhérents à jour de cotisation 

		231

		254

		276

		295

		296



		Nombre de présents 

		50

		57

		46

		39

		39



		Nombre d’adhérents ayant adressé leur pouvoir

		71

		86

		94

		88

		65



		Quorum : ¼ des adhérents présents ou représentés

		58

		69

		69

		74

		74







Le quorum étant atteint avec 121 adhérents et donateurs présents (50) ou représentés (71 pouvoirs), la Présidente déclare valablement ouverte à 10h15 la 23ème Assemblée Générale Ordinaire (AGO) de l’Association Lunéville Château des Lumières (ALCL), convoquée le 3 mai 2025 par courrier postal daté du 12 avril 2025.



Marie-France de RAUCOURT, Vice-présidente et secrétaire du CA, assurera la rédaction du procès-verbal. 



Comme aide à la rédaction de ce PV, la Présidente demande à l’assemblée l’autorisation d’enregistrer les débats.

Les cartons, remis aux adhérents à l’accueil de l’AG, sont destinés aux votes : vert pour accord, rouge pour un vote d’opposition. Une main levée est réservée à l’abstention ou à la demande de participation aux débats.



		

Décision N° 1 de l’Assemblée générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025  



VOTE :  POUR : 121 (50 Présents + 71 Pouvoirs).  ABSTENTION :  0  CONTRE :  0



A l’unanimité, l’Assemblée Générale autorise l’enregistrement des débats.







« Au nom des administrateurs, je vous remercie d’honorer de votre fidèle et chaleureuse présence l’AG 2025 de notre association et de manifester ainsi une nouvelle fois votre intérêt pour la restauration du château de Lunéville, pour les enjeux qu’elle représente pour la culture et le patrimoine, pour l’attractivité et l’économie de notre ville, de notre département, de notre région.



Au nom du conseil d'administration, j'adresse tous nos remerciements à Madame la Présidente du Conseil Départemental, à Sylvie Duval vice-présidente en charge du Château, toujours à notre écoute, et à tous les élus du Conseil Départemental, à Myriam LOUELHI directrice adjointe à la culture, en charge du Château, toujours disponible, mais absente excusée ce jour, à Guillaume SADON responsable du site et à toute l’équipe du château, à Thiery FRANZ et l'équipe du musée, non seulement pour la mise à disposition régulière et gracieuse de salles pour nos manifestations mais aussi et surtout pour leur soutien indéfectible pour assurer à notre association les meilleures conditions possibles de travail, pour leur disponibilité et leur aide à la préparation de cette journée dédiée aux donateurs et adhérents de l’association.



Merci à la ville de Lunéville qui participe au fonctionnement de notre association, donc à l’organisation de cette journée particulière pour notre association. 



Nous saluons la présence de Madame Rose-Marie FALQUE, Conseillère Départementale 54, présidente de l’association des maires 54, Monsieur MARCHAL Michel, Conseiller Départemental 54, Madame Catherine PAILLARD, Maire de Lunéville, Madame Valérie DIDIER, Conseillère municipale, membre de droit de notre Conseil d’Administration, Monsieur Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX, Conseiller municipal de Lunéville, représentant Thibault BAZIN, Député, Conseiller Départemental 54, Monsieur Benoit TALLOT, Conseiller municipal de Lunéville,



Nous avons reçu les excuses de : 

Madame Chaynesse KIROUNI, Présidente du Conseil Départemental de Meurthe et Moselle représentée par Madame Sylvie DUVAL vice-présidente du Conseil départemental en charge du château,

Monsieur Franck LEROY, Président du Conseil Régional du Grand Est,

Monsieur le député et conseiller départemental Thibault BAZIN est représenté par Geoffrey Meresse-Voleaux, son collaborateur parlementaire,

Madame Virginie GENOT, adjointe à la culture de la ville de Lunéville,

Catherine AMROSI, Nicole CREUSOT, Marc DUBOIS, Guy LEVIEUGE et Ludovic THOMAS administrateurs qui ont transmis un pouvoir.

Nous avons une pensée émue pour tous ceux qui pour des raisons de santé n’ont pas pu se déplacer ; nous leur souhaitons un bon rétablissement. Nous pensons aussi à tous ceux qui nous ont quittés. Nous sommes rarement et difficilement informés du départ d’un donateur ; mais le silence soudain d’un très fidèle donateur, le retour d’un courrier… sont autant de signes. 

Parmi les lorrains Meurthe et Mosellans et lunévillois que nous connaissions bien, toujours présents à nos AG, je rappelle à notre mémoire Michel JAMBEL, René COURBET, Claude PAIR. »



La Présidente donne la parole à la Vice-présidente Marie-France de RAUCOURT qui rappelle l’ordre du jour de l’AG et l’organisation de la journée des donateurs, le CA de l’association ayant proposé de prolonger l’AG par des temps de convivialité et de partage culturel :





		A l’issue de l’AG : Apéritif offert par l’association à l’Echansonnerie.



		12h45 : Repas au restaurant Le Petit Comptoir (Sur réservation).



		15h et 16h : Visite des jardins guidée par Jordan RAVON du service parc et jardins



		15h : Visite des expositions permanentes guidée par Catherine GUYON







 I – APPROBATION du PV de l’ASSEMBLEE GENERALE du 6 avril 2024



Avant de soumettre les PV de l’AG du 6 avril 2024 à l’approbation de l’AG de ce jour, la Vice-présidente invite l’assemblée à en prendre connaissance. A l’accueil de l’AG, un exemplaire papier a été remis aux membres présents



Le PV n’appelant aucune remarque, la présidente procède au vote en invitant les votants à utiliser les cartons distribués à l’accueil : rouge (contre) et vert (pour) et la main levée pour l’abstention.



		

Décision N°2 de l’Assemblée générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025  



VOTE :  POUR : 121 (50 Présents + 71 Pouvoirs).  ABSTENTION :  0  CONTRE :  0



A l’unanimité, le PV de l’Assemblée Générale ordinaire du 6 avril 2024 est approuvé.











 II -  RAPPORTS MORAL et d’ACTIVITÉ DE L’ANNEE 2024



Les photos, que la Vice-présidente Catherine GUYON présente dans un PowerPoint, illustrent chaque étape des rapports moral et d’activité de l’ALCL pour l’exercice 2024. 



			LE RAPPORT MORAL 2024







Le rapport moral de l’année 2024 est présenté par la Présidente Marie-Danièle CLOSSE.



« Tout au long de l’année 2024, quand bien même la présidente a été défaillante pour raisons de santé, notre association a su maintenir le cap dans ses activités, grâce à une équipe solide et soudée d’administrateurs impliqués, disponibles, solidaires, soutiens fidèles et attachés à la restauration du château, de son musée et de son parc, notre patrimoine de proximité.



Je tiens à remercier chaleureusement les administrateurs du Conseil d’administration et du bureau qui donnent de leur temps avec conviction pour assumer les tâches administratives inhérentes à la bonne gestion d’une association ; qui veillent au maintien du lien avec les adhérents et donateurs, aux relations avec l’équipe du Château, avec les associations qui œuvrent sur le site, aux relations extérieures en général ; qui assument l’installation et la tenue des stands lors de certaines manifestations au château.



Je tiens à remercier tout particulièrement les membres les plus sollicités du bureau, une équipe de choc resserrée, efficace et à toute épreuve : Marie-France de RAUCOURT et Catherine AMBROSI au secrétariat, Françoise LAROSE et Philippe TORCHET à la gestion comptable. 



Avec une mention très spéciale à Marie-France de RAUCOURT pour la masse de temps et de travail pour l’association, pour la mobilisation et la coordination des administrateurs et adhérents, pour son talent en matière de relations extérieures. Merci très chère Marie-France pour ton très amical, merveilleux, indéfectible soutien, sans lequel je n’aurais pu continuer. 



2024 a été une année riche en événements au château, une année marquante pour notre association puisque le 6 avril 2024 la Présidente du Conseil Départemental inaugurait le grand escalier Nord restauré.



Une restauration à laquelle l’association Lunéville Château des Lumières, créée au lendemain de ce terrible incendie du 3 janvier 2003, a grandement contribué, puisque 764 000 € des dons abrités par la Fondation du Patrimoine de Janvier 2003 à juin 2019 lui ont été dédiés.

		18 années de collecte de dons 



		Des milliers de donateurs de la France entière et de quelques pays limitrophes 



		Un formidable élan de générosité pour redonner éclat et beauté, pour contribuer à la renaissance de notre site patrimonial local.







Certes, le château de Lunéville n’est ni le Château de Versailles, ni Notre-Dame de Paris.

Notre-Dame de Paris reconstruite en 6 ans, ça fait rêver les lunévillois que nous sommes !



Pour autant, nous ne devons pas faire de complexes et être patients. Nous devons rester convaincus que sans la cession au Conseil départemental de la partie du château, propriété municipale, sans les assurances, sans l’acquisition par le Conseil départemental de l’entièreté du château après la cession du ministère des armées, le Château de Lunéville ne serait certainement pas ce joyau, ce patrimoine architectural, historique et culturel, plein de vie et de projets qu’aujourd’hui nous pouvons admirer et voir évoluer.



En 2024, notre association a pris racine dans le projet de requalification du Parc des Bosquets,  

- Parc classé monument historique et dont l’entrée reste gratuite pour l’ensemble des visiteurs.

- Parc dont les arbres souffrent beaucoup des modifications climatiques de plus en plus visibles et dévastatrices. 

Les donateurs qui se mobilisent à hauteur de 1000€, seul ou à plusieurs dizaines, pour parrainer un arbre, non seulement laissent une trace personnelle dans ce site historique du Château de Lunéville, mais aussi participent à la préservation de notre patrimoine naturel.

Cet après-midi, vous pourrez admirer, guidés par un jardinier du château, les plantations d’érables planes, d’érables sycomore et de tilleuls, espèces propres à défier le réchauffement climatique et financés par les parrainages des donateurs : au total 28 arbres sont déjà financés et replantés.



Régulièrement de nombreuses manifestations animent le site du château. 

Depuis quelques années, notre association, gracieusement accueillie par la Société d’Horticulture que nous remercions chaleureusement, tient un stand à la fête des Plantes et à la fête du Potimarron. Elle en tient un aussi au Rendez-vous aux Jardins organisés en juin par l’équipe du château

Mais, cette année, faute d’un nombre suffisant de bénévoles disponibles, nous avons été contraints de renoncer à participer à la Fête des Plantes. 



Notre association, comme beaucoup d’autres, voit ses adhérents, ses bénévoles vieillir sans pour autant que la relève soit assurée. C’est pourquoi je me permets de lancer un vibrant appel et d’inviter à nous rejoindre, toute personne qui s’intéresse au patrimoine local et dispose d’un peu de temps, qui recherche un groupe sympathique, accueillant, mobilisé pour participer à des activités intéressantes. 

Si vous connaissez dans votre entourage des personnes intéressées mais qui n’osent pas faire la démarche, merci de leur communiquer notre mail ou de les encourager à déposer leurs coordonnées à l’accueil du château.



Et ce d’autant que les objectifs de l’association et les collectes de dons restent centrer sur deux axes :

		Au niveau du Parc des Bosquets, le soutien à la replantation des arbres ; 



		Au niveau du château et de son musée, la participation à la restauration de la salle des TROPHEES. Salle





ô combien emblématique de Lunéville pour les manifestations publiques, et pendant des décennies, salle des fêtes chère au cœur des Lunévillois qui s’y rassemblaient aussi pour les fêtes familiales, mariages en particulier.



Nous devons rester conscients que la préservation de notre patrimoine local, architectural et naturel primordiale non seulement pour la compréhension de notre passé et de notre présent mais aussi pour notre avenir, nécessite une mobilisation sensible, active et constante, si modeste soit-elle.



Il n’y a pas de baguette magique pour terminer la restauration du château, ni pour assurer son entretien et son animation. Longtemps, longtemps encore, le Petit Versailles Lorrain aura besoin de vous. 



Ensemble persévérons, ne lâchons rien. 

Merci de votre attention. »

			LE RAPPORT D'ACTIVITE de l’année 2024







Le rapport d'activité de l’année 2024 est présenté par la Vice-présidente et secrétaire Marie-France de RAUCOURT.



« Le travail de gestion et de communication de notre association se poursuit avec ses bénévoles biens investis (414 heures, soit un temps plein pendant 3 mois) et avec le soutien toujours efficace de notre présidente qui, malgré un planning prenant, est toujours disponible et nous apporte un précieux concours.  

 

Deux réunions du Conseil d’Administration les 18 mars et 6 septembre 2024.

Un nombre d’adhérents stable se situant autour de 250, et un montant de dons autour de 20000€.



L’Assemblée Générale s’est tenue le 6 avril, s’appuyant sur l’inauguration de l’escalier Nord, projet majeur de notre association et qui a été dignement fêté et souligné. Se tenant au même moment que les Journées des Métiers d’Art, nos adhérents ont pu mesurer l’enjeu et la pertinence de cette thématique pour l’avenir et le développement de château de Lunéville.

Nous avons été chaleureusement accueillis par la Société d’Horticulture qui a mis un stand à notre disposition pour la Fête des Plantes des 27 et 28 avril 2024, et une première cette année, à la Fête du potimarron les 27 et 28 septembre. Nous les en remercions et avons apprécié leur dynamisme et leur efficacité, d’autant que leur organisation avait été fortement perturbée par la fermeture du parc en raison des problèmes sanitaires qui s’étaient brutalement révélés pour de nombreux arbres. Le Rendez-vous au Jardin prévu le 8 juin n’a pas pu se tenir en raison de ce contexte.



Pour notre association, la tenue d’un stand lors d’une manifestation sur le site du château est un support de communication important avec le public. De nombreuses questions étaient posées sur la fermeture du parc mais nous pouvions y répondre, nous appuyant sur les éclairages fournis par Monsieur BARBIER, responsable du service des jardins. Depuis septembre, celui-ci nous a beaucoup aidés dans la mise en œuvre du document qui, distribué en même temps que l’invitation à cette Assemblée Générale (économie de timbres oblige…) permet maintenant à chaque donateur de positionner l’arbre qu’il a contribué à parrainer. Grâce à lui, avec Renée RICHETON, notre passionnée de botanique, nous sommes devenues presque expertes pour différencier un érable sycomore d’un érable plane. Feuilles plus ou moins découpées, gousses de graines persistant l’hiver.

Fin décembre 2024, 28 arbres sont complètement financés : 12 tilleuls (les abeilles de notre partenaire du rucher du château s’en réjouissent), 12 érables sycomores et seulement 4 érables planes. Ils sont en bonne santé et sont répartis sur l’allée partant, lorsque l’on vient du château, à droite du grand bassin et sur l’allée qui est perpendiculaire au bout de celle-ci. Des numéros pointés sur leurs tuteurs permettent une identification plus simple qu’avec le QR code envisagé au départ. La visite des jardins guidée par Jordan RAVON du service parc et jardins, permettra à tous ceux qui le souhaitent de s’en rendre compte. RV sur la terrasse à 15 heures.



Envoyée en juillet, la lettre des Co-reconstructeurs n°16, avec l’édito de notre présidente, a relaté les soucis pour le parc des Bosquets, rassurant sur la plus-value de nos arbres parrainés ; avec des articles sur le portrait d’Elisabeth-Thérèse offert au Musée par notre association en septembre 2023, sur la mise en valeur tout l’été de l’Escalier Nord par un mapping historique et sur la présentation de Guillaume SADON, le nouveau responsable du château.



L’association est toute trouvée pour le remercier de sa présence à nos côtés autant que nécessaire, ainsi que Thierry FRANZ, talentueux responsable du musée.



Nous saluons également la disponibilité de l’ensemble du personnel de l’accueil, des services administratifs et techniques, Sonia, Lucie, Maëlie, Yann Frédéric, Robin, des prénoms qui nous sont familiers et qui contribuent à notre fonctionnement dans les meilleures conditions.



Je terminerai en évoquant notre participation à l’hommage qui a été rendu à la chapelle le 1er octobre à Michel DINET à l’occasion du dixième anniversaire de sa disparition.  

Depuis plus de 20 ans notre association poursuit les missions qui lui ont été confiées par cet homme d’engagement et d’action, rassembleur et déterminé à ce que le château de Lunéville redevienne un pilier de la vie économique et de notre région.

Nous nous réjouissons de servir ce projet poursuivi par les élus actuels de Conseil départemental. »



La parole est donnée à l’assemblée.

En l’absence de questions de la part de l’assemblée, la Présidente soumet les rapports moral et d’activité à son approbation.



		Décision N°3 de l’Assemblée Générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025  



VOTE :  POUR : 121 (50 Présents + 71 Pouvoirs).  ABSTENTION :  0  CONTRE :  0



A l’unanimité, les rapports moral et d’activité de l’année 2024 sont approuvés.





En l’absence de questions de la part de l’assemblée, la Présidente soumet les rapports moral et d’activité à l’approbation de l’AG.



		Décision N°3 de l’Assemblée Générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025  



VOTE :  POUR : 121 (50 Présents + 71 Pouvoirs).  ABSTENTION :  0  CONTRE :  0



A l’unanimité, le PV de l’Assemblée Générale ordinaire du 6 avril 2024 est approuvé.









III - RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE 2024



La Présidente donne la parole au trésorier Philippe TORCHET pour présenter le rapport financier de l’exercice 2024 et le Compte de Résultats au 31 Décembre 2024	



 1 – EN PRÉAMBULE



Les faits marquants en 2024 :

		Légère baisse des dépenses et hausse des recettes.



		Stabilité des cotisations adhérents.



		Augmentation des dons pour le château et les arbres.



		Valorisation du bénévolat multipliée par 2.



		Forte baisse des frais postaux.



		Et surtout, versement au Conseil Départemental de 24 000 € pour la participation à la plantation des arbres.







Le trésorier Philippe TORCHET salue et remercie

		Le Conseil Départemental pour les facilités qu'il octroie à l’association : hébergement, prise en charge de certains frais de fonctionnement tels que la connexion Internet,



		La ville de Lunéville pour sa subvention annuelle,



		Et tous les adhérents et donateurs qui restent fidèles à l’association et la soutiennent.







 2 – LES COMPTES 2024



La trésorerie au 31 décembre 2024 sur le compte courant, ainsi que sur le Livret A Association dédié aux dons :



		Compte Courant

		Livret A Association



		

19 447,03 €



		

65 098,32 €



		

		





3 – LES PRINCIPAUX FLUX DE TRÉSORERIE EN 2024



Flux entrant :

		Dons pour la reconstruction du Château : 13 796 €



		Dons pour le parrainage des arbres : 6 360 €



		Adhésions, (renouvellement et nouveaux adhérents) : 3 455 €



		Subvention de la ville de Lunéville : 3 000 €





Flux sortant :

		Versement de la participation aux arbres : 24 000 €



		Frais de réception, AG : 1 767 € - 1200 € de paiement du repas par les participants = 567€



		Frais de communication, (impressions, site web) : 1356 €



		Frais postaux : 619 €







NB : La valorisation des prestations du Conseil Départemental 54 a été estimée à 16 000,00€ pour l’année 2024.



Le détail des comptes simplifiés de l’exercice 2024 figure ci-dessous au paragraphe 6. 

La colonne 2023 permet d’évaluer l’évolution entre 2023 et 2024.



4 – MÉTHODE COMPTABLE



Pour cet exercice, le trésorier a maintenu un suivi de trésorerie par une gestion et un enregistrement strict des flux financiers « entrants/sortants », basé sur le rapprochement sur justificatifs entre les dépenses et recettes et les flux constatés et enregistrés auprès de la banque BPALC.



5 – CRÉANCES ET DETTES



L‘association Lunéville Château des Lumières n’a aucune créance ni dettes, ni charges autres que celles du fonctionnement classique d'une association loi 1901, gérée uniquement par des bénévoles.



6 - COMPTES SIMPLIFIES DE L’EXERCICE DU 1er janvier au 31 décembre 2024



Une image contenant texte, capture d’écran, nombre, Police

Description générée automatiquement

7 - ÉVOLUTION DES DONS DEPUIS 2019





La Présidente donne la parole à Thiery ARMBRUSTER, vérificateur aux comptes :



 « En exécution du mandat que vous m’avez confié, j’ai pu vérifier les comptes de l’association auprès du trésorier Philippe TORCHET. Je me suis assuré de la comptabilisation correcte des opérations par banque.

J’ai constaté que les soldes des différents comptes de disponibilités à la date du 31 décembre 2024 étaient justifiés. J’ai vérifié la sincérité des informations données sur les comptes et la situation bancaire dans le rapport du conseil d’administration. J’ai constaté la régularité, l’excellente traçabilité des écritures et la conformité du bilan et des comptes annuels présentés à partir des pièces justificatives : livres et documents comptables. Au cours de l’accomplissement de ma mission, je n’ai relevé aucune inexactitude, ni irrégularité. 

Dans ces conditions, nous attestons la sincérité et la régularité des comptes et engageons l’Assemblée Générale à les approuver et à donner quitus au trésorier. »



La Présidente remercie le trésorier Philippe TORCHET et le vérificateur aux comptes Thiery ARMBRUSTER avant de soumettre le rapport financier aux questions puis à l’approbation de l’assemblée.



Le rapport financier n’appelant pas de questions particulières, il est soumis au vote de l’Assemblée.



		

Décision N° 4 de l’Assemblée générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025  



VOTE :  POUR : 121 (50 Présents + 71 Pouvoirs).  ABSTENTION :  0  CONTRE :  0



A l’unanimité des adhérents présents et représentés, l’Assemblée Générale réunie le 

3 mai 2025 donne quitus au trésorier pour sa gestion régulière et sincère et approuve 

le rapport financier de l’exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024.









Philippe TORCHET présente ensuite l’évolution du site internet de l’association, sa mise à jour, le nombre et l’origine des visiteurs.



 IV - COTISATIONS



La Présidente présente la proposition du CA de maintenir le montant de l'adhésion à 15€ puis soumet cette proposition au vote de l’assemblée.



		 Décision N° 5 de l’Assemblée générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025  



VOTE :  POUR : 121 (50 Présents + 71 Pouvoirs).  ABSTENTION :  0  CONTRE :  0



A l'unanimité des membres présents et représentés, l’Assemblée Générale réunie le

03 mai 2025 décide, pour une durée qui expirera lors de la prochaine AG, de maintenir

le montant de l’adhésion à l’association Lunéville Château des Lumières à 15 €.







V - ELECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION



Les mandats des six membres du Conseil d’Administration arrivent à échéance et sont à renouveler.

Suite à la démission de Marc DUBOIS, un siège est vacant ce qui porte à sept le nombre de sièges à pourvoir.

		Quatre administrateurs renouvelables ont fait acte de candidature à leur réélection. 



		Une candidature nouvelle a été enregistrée : Patrick MILLER. 



		Benoit TALLOT, adhérent, fait acte de candidature spontanée au moment de l’AG.







La liste des six candidats par ordre alphabétique est projetée à l’écran. 

Catherine AMBROSI, Marie-France de RAUCOURT, Catherine GUYON,

Patrick MILLER, Dominique POPARD, Benoit TALLOT.

Les nouveaux candidats se présentent à l’assemblée.

Conformément aux statuts, la présidente procède au vote qui s’effectue à main levée.



		

Décision N° 5 de l’Assemblée générale ordinaire de l’ALCL du 3 mai 2025  



VOTE :  POUR : 121 (50 Présents + 71 Pouvoirs).  ABSTENTION :  0  CONTRE :  0





A l’unanimité, l’Assemblée Générale réunie le 3 mai 2025 au Château de Lunéville élit au Conseil d’Administration de l’association Lunéville Château des Lumières, pour un mandat de 3 ans renouvelable, les 6 adhérents suivants ayant fait acte de candidature :



Catherine AMBROSI, Marie-France de RAUCOURT, Catherine GUYON,

Patrick MILLER, Dominique POPARD, Benoit TALLOT









La présidente félicite les élus au CA puis donne la parole à Sylvie DUVAL pour présenter les projets du Château.



 VI - POINT SUR LES PROJETS DU CHATEAU ET UTILISATION DES DONS



Sylvie DUVAL, Vice-présidente du Conseil départemental, au nom du Département et de sa Présidente, remercie l’association Lunéville Château des Lumières pour son soutien à travers ses dons, salue son projet de financer la restauration des stucs de la salle des Trophées. 

Elle remercie Michel CLOSSE et Michel DINET qui ont eu l’excellente idée de céder le Château au département.

Elle adresse ses remerciements à l’équipe du Château, à la régie, aux jardiniers et à Thierry FRANZ qui œuvre avec excellence.



		Les projets de travaux :





		Restauration nécessaire et urgente des toitures et des menuiseries des Communs nord et sud,



		Restauration de la Salle de Trophées,



		Restauration de la terrasse.





La restauration des cours et des appartements ducaux aura lieu plus tard.

Les travaux exigeant de gros budgets se font en partenariat avec l’Etat et la région Grand Est.



		Projet d’animation





17 mai : Nuit de musées

07-08 juin : Rendez-vous au jardin

Dimanches de juillet et août : L’été au Château : surprises dans le parc, guinguette avec des choix de très belle qualité.



		Politique d’acquisition des œuvres





Pour répondre aux questions d’adhérents relatives à la politique d’acquisition des œuvres, Sylvie DUVAL explique que le Conseil Départemental attribue chaque année 250 000€ au musée du château afin de reconstituer ses collections XVIIIème, d’acquérir des pièces pour le château destiné à être labellisé « Château – Musée de France » et qu’il existe une réelle dynamique soutenue par l’Etat et la région Grand Est.

Thierry FRANZ, le responsable du musée, recherche, repère, enquête, identifie, fait authentifier les objets, œuvres d’art du XVIIIème siècle qui peuvent être intéressants dans le cadre des projets de restauration du château. Il les soumet à la Commission d’acquisition des musées de France à Strasbourg et, après avis favorable, s’emploie à les acquérir dans la limite des budgets alloués. 

Ainsi :  

-La table console richement ornée qui provient des collections du célèbre architecte décorateur et collectionneur parisien Jacques GARCIA a été identifiée par Thierry FRANZ qui l’a acquise pour 100 000€ à une vente aux enchères au marteau.



-Le superbe tableau Jeunesse de Valentin Jamerey-Duval, montrant le jeune garçon gardant ses moutons en lisant, image édifiante peinte en 1844 pour célébrer les vertus de l’étude qui ont permis à ce petit paysan pauvre, repéré par Stanislas, de devenir bibliothécaire au château, enseignant à l’Académie de Lunéville. Ce tableau validé par la commission d’acquisition des musées de France avait été signalé à Thierry FRANZ chez un galeriste du Texas par Jean-Pierre CARCIOFI. 



D’autres pièces prestigieuses d’acquisition récente ont rejoint les collections du musée ainsi :

-*La très belle commode des années 1730 qui est destinée à meubler la salle du trône, 3e et dernière pièce de l’appartement de parade dont le musée porte la restauration. 



-*Le grand miroir « à parcloses » des années 1720 qui intégrera le décor de la chambre de ce même appartement.

 

-*Le cartel d’appliques et sa console en marqueterie « Boulle » qui sont une rareté : ils portent en effet la marque « Richard à Lunéville », pour François Richard, horloger de grand talent au service de Léopold, François III, puis Stanislas, pour lequel il conçut la mécanique du fameux Rocher aux automates. Il s’agit de la seule pendule aujourd’hui conservée de ce maître lunévillois. Thierry FRANZ a découvert dans les archives sa présence en 1753 dans l’une des retraites de Stanislas, précisément à Einville, ce qui tend à attester que cet objet a certainement appartenu au dernier duc.



- *La superbe paire de vases néo-rocaille, offerts par les faïenciers de chez Keller et Guérin au président de la République lors de sa visite officielle à Lunéville le 7 juin 1892 et qui pourront rejoindre la salle à manger de poupée offerte dans les mêmes circonstances par l’entreprise Villard et Weill et que le musée des Arts décoratifs a déposée au musée du château il y a quelques années. Thierry FRANZ a pu exercer le droit de préemption sur ces deux vases lors de la vente Thierry de Maigret du 14 mars dernier.



Et ce, sans oublier le miroir de toilette d’Elisabeth-Charlotte, le symbole retrouvé de l’art et de la vie de cour en Lorraine et le portrait d’Elisabeth-Thérèse peint par Gobert retrouvé par Thierry FRANZ chez un collectionneur du sud de la France, acheté par l’association Lunéville Château des Lumières qui en a fait don au musée.



Grâce à l’excellence des travaux de Thierry FRANZ, le musée du château est reconnu, prête des œuvres et bénéficie de prêts d’œuvres de la part de nombreux musées comme le musée Lorrain, de la part de musées étrangers ou prestigieux tels que le musée du Louvre. 



Un musée a vocation à faire connaître les œuvres dont il dispose d’où la nécessité que les œuvres voyagent.



A la question posée sur la place réservée au musée, Sylvie DUVAL explique que, compte tenu des 30 000 m2 qui peuvent être dédiés au musée, une redéfinition des espaces est nécessaire. La salle Boffrand sera à nouveau ouverte cet été pour présenter les œuvres de maîtres.





Quant à la restauration des appartements ducaux, Catherine GUYON explique que la surface proposée au public sera doublée pour développer le concept de Château-Musée et que sera proposée aux visiteurs une animation immersive qui permettra de concevoir comment seront restaurés ces espaces chargés d’histoire.



Madame PAILLARD, maire de Lunéville, remercie les donateurs et les membres de l’association, considère que travailler sur le mécénat est une bonne solution et émet le souhait de « faire plus vite si on le peut ». Avec le soutien de la Fondation du Patrimoine, la rénovation de l’église St Jacques est en cours. « Continuons pour dynamiser la ville. »





		VII – QUESTIONS DIVERSES







Qu’en est-il des filets de protection au plafond de la chapelle ?

Sylvie DUVAL explique que les décorations en gypse sont fragiles et sensibles aux variations de températures et des taux d’humidité. Un diagnostic pour un montant de 80 000€ a été réalisé. Les travaux sont engagés. Il n’y a pas de danger. Les filets posés répondent à un principe de précaution dans la mesure où la chapelle reçoit du public.



 &&&&&&&&&&&&&&&&







L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente remercie l’assemblée, clôt l’Assemblée Générale Ordinaire de ce 3 mai 2025 à 11h15 et invite l’assemblée à poursuivre cette rencontre par un moment convivial en partageant un punch lorrain fait maison à l'échansonnerie.





 			  &&&&&&&&&&&&&&&&	

			  

 										 PV établi en 11 pages S

A Lunéville le 15 mai 2025	



La Présidente de l’association					  	La Secrétaire de séance







 Marie-Danièle CLOSSE					  		 Marie-France de RAUCOURT

									  Vice-Présidente de l’association











































NB :  Avec l’accord de Sylvie DUVAL nous avons pris la liberté d’ajouter à la liste des acquisitions qu’elle a présentée quelques compléments d’information* qui peuvent intéresser les adhérents et donateurs de notre association.

